Comment penser le désordre normatif ?
Ce à quoi l’expérience contemporaine semble livrer la réflexion pourrait être dit une remise en cause de la normativité, de la possibilité même pour une structure énonciative d’acquérir force de loi, la capacité de réguler et de structurer le champ multiple et différentiel, voire conflictuel, des pratiques sociales, politiques ou juridiques. La question que ce Séminaire réunissant enseignants et jeunes chercheurs venant de plusieurs cultures européennes tentera de formuler est celle de savoir comment la réflexion conceptuelle peut imaginer des stratégies lui permettant de saisir cette expérience, de la décrire et de l’expliquer, aussi bien que d’en décider quant au sens. Comment donc penser le désordre qui s’empare de la représentation classique de la norme y voyant une institution hiérarchisée et déductive ? À cette remarque près que les mutations dont il s’agit ne devraient peut-être pas être envisagées selon la figure de la perte ou encore de la destruction et ce serait l’enjeu et l’engagement méthodologique des travaux du Séminaire. Travaux qui seront résolument pluridisciplinaires pour autant que les flux impliqués dans ces événements de l’histoire récente sont à la fois sociales, politiques, juridiques, économique aussi bien que philosophiques.
Le Séminaire se propose de reprendre les principaux arguments articulés aussi bien par les discours s’attelant à mettre à nu la dissolution ou la crise de la normativité que par ceux travaillant en vue de sa reconstruction. Des auteurs aussi différents que Michel Foucault, Mireille Delmas-Marty, Amartya Sen et bien d’autres seront évoqués et relus selon les intérêts scientifiques propres à ce Séminaire préparant l’édition 2009 de l’Université d’été du réseau OFFRES. Et l’intérêt scientifique principal consiste ici à revenir et à insister sur les conditions et les circonstances permettant de repenser à nouveaux frais et de mettre dans une perspective conceptuellement cohérente ce que l’on a pu nommer déréglementation de la norme, pluralité et conflictualité des cultures juridiques, multiplication des sources normatives, proliférations des normes ou encore la refondation ou la reconfiguration des pouvoirs et acheminé des institutions.

Le Séminaire comprendra trois sections thématiques :

La norme aujourd’hui

Cultures ….
Le pouvoir
